
  

ANNEXE ETE 2023  
 

 
DIRECTION DES EQUIPEMENTS SPORTS ET LOISIRS 

Fiche d'Attribution  
 

Attributaire : 

                         1ER COMPAGNIE DE TIR A L’ARC de VANDOEUVRE  
Etablissement : 

       COMPLEXE SPORTIF DES AIGUILLETTES – PAS DE TIR EXTERIEUR 

Jours et Heures d'attribution :  

             Du lundi au vendredi de 9h00– 21h30  

              Samedis de 10h – 17h 

              Dimanche aux heures d'ouverture du complexe   

Attributions accordées sous réserve des impératifs de la Métropole, qui se garde le droit de les 
suspendre ou de les supprimer  

 
Noms et qualifications des responsables de l’Organisme intervenant sur les créneaux ci-dessus: 
 (à compléter avec précision par l’utilisateur)  
 

- CAMUS Georges, Président ,instructeur fédéral 

- PANELLA J.F.,  Entraineur 2 

- SIATKA Dominique ,Arbitre fédéral responsable séance 

- PERRIER J.F. , Secrétaire Général aide entraineur responsable séance 

- JOUBERT Eric , secrétaire adjoint, responsable matériel 

- BLANCHE Sylvestre , cadre technique diplômé d'état  

Commentaires :  
 
  * En accord, les archers préparant les qualifications pour les championnats de France peuvent 
s'entrainer sur le terrain à condition d'être au moins deux (2) et d'être inscrit sur le registre internet du club et aux heures 
d'ouverture du complexe.  
 
 
 
 
Le Président de l'Organisme  Pour le Président de la Métropole du 

Grand Nancy 
           

 
 

                                             Hervé FERON                                                                                       
  Vice-président délégué aux Sports,                                                                          

aux Equipements Sportifs                                                                                   
et aux Grands Evénements sportifs 

 
                                                                           

 


